














 

 

DÉPARTEMENT DU JURA 
---- 

ARRONDISSEMENT DE LONS-LE-SAUNIER 
---- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE LA  
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PORTE DU JURA 

 

DÉLIBÉRATION N°2025-13 
 

Préambule : Le Président accueille les Conseillers Communautaires présents.  

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf du mois de février à 20h00, les membres du Conseil Communautaire 

Porte du Jura se sont réunis, à la salle des fêtes de Balanod, sur convocation qui leur a été adressée par le 

Président, Monsieur Christian BUCHOT le douze du mois de février deux mille vingt-cinq. 

Nombre de membres en exercice : 40  Présents à la séance : 25     

Nombre de pouvoirs : 2    Votants : 27 

Étaient présents : AMET Jean-Denis, GAUTHIER Christophe, PERRET Michel, KLINGUER Emmanuel, 

LONGIN Guillaume, BROISSIAT Bernard, ROUX Philippe, PONCELIN Renaud, NICOD Michel, GREA 

Claude, JOUVENCEAU Romain, MUTIN Jean-Marc, PERROD Jean-Luc, BUCHOT Christian, YONNET 

Maryvonne, GIROD Claude, VAUCHER Valérie, OVISTE Valérie, FOURNIER Delphine, SERRIERE Yves, 

GUYON François, MONNET Brigitte, FOURNIER Catherine, PACOU Isabelle, BONGINI Marc. 

Étaient absents excusés : BLANCHON Daniel, , BRELIT Caroline, VAN DER PLOEG Julien (donne pouvoir 

à LONGIN Guillaume), BEY Emmanuelle, BRETIN Christian (donne pouvoir à ROUX Philippe), 

COLONOZET Nathalie, MENOUILLARD Aline, GAY Jean-Christophe, KOHLER Bernard, BOUTTER Jean-

Pierre, PILLON Lilian, FAUSSURIER Dominique, MIMOUNE Kamel, BABAD Sandrine, GANDILLET 

Claude, GANNEVAL Michel, GAGLIARDI Marc-Antoine.  

-----------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL ET DEMANDES DE SUBVENTION DANS 

LE CADRE DE LA RÉHABILITATION DE LA FRICHE CELARD À SAINT-AMOUR - 
7.5.1 délibérations demandant ou octroyant des subventions 
 

Madame la Vice-Présidente expose que la Communauté de communes a pour projet de porter la réfection 

de l’aile ouest des anciennes marbreries Celard à Saint-Amour, afin d’accueillir le siège social d’une 

entreprise locale, DB Synergies. Actuellement située à Nanc-lès-Saint-Amour, l’entreprise qui est 

spécialisée dans la sous-traitance électro mécanique (tôlerie, câblage et bobinage) occupe des locaux 

vétustes et non adaptés à la croissance de l’activité. Ayant à cœur de rester sur le territoire, il leur a été 

proposé ce bâtiment qui les a convaincus tant par sa situation géographique (zone industrielle, gare, 

proximité centre-ville) que par le cachet et l’histoire industrielle de ce dernier. L’objectif serait de conserver 

d’ailleurs son architecture bien spécifique et identifiable.  
 

Le cabinet Ahlem PARIS Architecte a été missionné pour réaliser la maîtrise d’œuvre. Néanmoins, la 

réalisation de ce chantier d’envergure dépend de l’obtention de la subvention au titre du Fonds Vert. 
 

Le plan de financement prévisionnel s’établit comme suit : 

DÉPENSES HT 

Ingénierie 

Ahlem PARIS Maitrise d'œuvre (7,5%) 74 587,50 € 

Sidec Étude de faisabilité 6 219,50 € 

Accediag Diagnostic amiante et plomb avant travaux 466,00 € 

IG-CO Étude de sol 5 550,00 € 

ABCD Relevés topographiques 6 996,00 € 

ABCD Relevés topographiques complémentaires 900,00 € 

- Mission SPS 9 945,00 € 



 

 

 

 

 

 

 

- Mission contrôle technique 14 420,25 €  

TOTAL HT 119 084,25 €  

 

Estimation travaux par lots 

1 Démolitions, désamiantage 110 000,00 € 

2 Terrassements, VRD 67 000,00 € 

3 Gros-œuvre 233 000,00 € 

4 Charpente métallique, couverture, bardage 155 000,00 € 

5 Serrurerie, portes sectionnelles 27 500,00 € 

6 Menuiseries extérieures 67 400,00 € 

7 Menuiseries intérieures 20 000,00 € 

8 Plâtrerie, isolation, plafonds, peintures 144 000,00 € 

9 Revêtement de sols souples 17 500,00 € 

10 Carrelages, faïences 13 800,00 € 

11 Plomberie, sanitaire  10 000,00 € 

12 Chauffage, ventilation  62 500,00 € 

13 Électricité, courants faibles 66 800,00 € 

TOTAL HT 994 500,00 € 

  

TOTAL HT (travaux + ingénierie) 1 113 584,25 € 

TVA 222 716,85 € 

TOTAL TTC (travaux + ingénierie) 1 336 301,10 € 

 

RECETTES HT 

État Fonds Vert (50%) 556 792,12 € 

Autofinancement 556 792,13 € 

TOTAL HT 1 113 584,25 €  
 

Un bail sera conclu avec le futur acquéreur et le loyer annuel prévisionnel est estimé à 36 000 €.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

- De valider le plan de financement présenté ci-dessus ; 

- D’autoriser le Président à déposer le dossier de demande de subvention auprès de l’État au titre du 

Fonds Vert ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à ladite délibération. 

 
   Ainsi délibéré le jour, mois et an que dessus ont signé les membres présents, 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE 

 

 

Entre les soussignés 

 

La Communauté de communes Porte du Jura, située 10 Grande Rue 39190 BEAUFORT-ORBAGNA, 

représentée par son Président, Monsieur Christian BUCHOT,  

 

Et 

 

Initiative Jura, située 17 rue Jules Bury – BP 40408, 39016 Lons le Saunier, représentée par son Vice-Président, 

Monsieur Jean-Pierre PARIZON 

 

D’autre part, 

 

Il est exposé et convenu ce qui suit :  

 

Étant préalablement exposé : 

 

 Que la Communauté de communes Porte du Jura par sa compétence économique accorde une 

importance particulière à l’accueil d’entreprises, à la reprise ou à la création d’activités, notamment. 

 Qu’Initiative Jura fait partie des 245 plateformes qui composent Réseau Initiative. Ces plateformes sont 

des associations loi 1901. Elles rassemblent sur un territoire des acteurs publics et privés : les collectivités locales, 

des chefs d’entreprises, des experts-comptables, des banques, les chambres consulaires… Elles ont pour objectif 

commun de faciliter la création ou la reprise d’une entreprise et de participer à un projet de développement 

économique. 

Initiative France est le premier réseau associatif de financement et d’accompagnement de la création/reprise 

d’entreprises en France. 

 

 

Article 1er - OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objectif de fixer les conditions de participation aux actions proposées par la 

structure Initiative Jura 

 

 

Article 2 : DURÉE ET FIN DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est valable pour l’année 2025. 

 

 

Article 3 - OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

 

L’association : 

 

✓ Assure le suivi et l’accompagnement des créateurs et repreneurs d’entreprises du territoire 

communautaire de la Communauté de communes Porte du Jura 

✓ Réalise ces actions pour un financement maximum par la collectivité de 540 € par dossier abouti. 
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✓ Devra transmettre son rapport d’activité annuel et le bilan de ses actions sur le territoire, notamment 

l’identification des bénéficiaires de prêts d’honneur par la structure. 

 

Article 4 - OBLIGATIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PORTE DU JURA 

 

La communauté de communes assure un financement d'un montant de 540 € par dossier abouti issu de son 

territoire communautaire. 

 

Le règlement des dossiers pour l’année 2025 se fera en début d'année 2026 sur présentation d'un appel de fonds. 

 

 

Article 5 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations contenues dans la présente convention, celle 

si sera résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi par l’autre partie d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans effet. 

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’association. 

 

 

Article 6 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

 

Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention qui n’auraient pu 

faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises au Tribunal Administratif de Besançon. 

 

 

Fait à Lons le Saunier, le  

 

 

 

 Le Vice-Président d'Initiative Jura, Le Président de la Communauté de  

                                                                                                          Communes Porte du Jura, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Jean-Pierre PARIZON Christian BUCHOT 



 

 

DÉPARTEMENT DU JURA 
---- 

ARRONDISSEMENT DE LONS-LE-SAUNIER 
---- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE LA  
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PORTE DU JURA 

 

DÉLIBÉRATION N°2025-16 
 

Préambule : Le Président accueille les Conseillers Communautaires présents.  

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf du mois de février à 20h00, les membres du Conseil Communautaire 

Porte du Jura se sont réunis, à la salle des fêtes de Balanod, sur convocation qui leur a été adressée par le 

Président, Monsieur Christian BUCHOT le douze du mois de février deux mille vingt-cinq. 

Nombre de membres en exercice : 40  Présents à la séance : 25     

Nombre de pouvoirs : 2    Votants : 27 

Étaient présents : AMET Jean-Denis, GAUTHIER Christophe, PERRET Michel, KLINGUER Emmanuel, 

LONGIN Guillaume, BROISSIAT Bernard, ROUX Philippe, PONCELIN Renaud, NICOD Michel, GREA 

Claude, JOUVENCEAU Romain, MUTIN Jean-Marc, PERROD Jean-Luc, BUCHOT Christian, YONNET 

Maryvonne, GIROD Claude, VAUCHER Valérie, OVISTE Valérie, FOURNIER Delphine, SERRIERE Yves, 

GUYON François, MONNET Brigitte, FOURNIER Catherine, PACOU Isabelle, BONGINI Marc. 

Étaient absents excusés : BLANCHON Daniel, , BRELIT Caroline, VAN DER PLOEG Julien (donne pouvoir 

à LONGIN Guillaume), BEY Emmanuelle, BRETIN Christian (donne pouvoir à ROUX Philippe), 

COLONOZET Nathalie, MENOUILLARD Aline, GAY Jean-Christophe, KOHLER Bernard, BOUTTER Jean-

Pierre, PILLON Lilian, FAUSSURIER Dominique, MIMOUNE Kamel, BABAD Sandrine, GANDILLET 

Claude, GANNEVAL Michel, GAGLIARDI Marc-Antoine.  

-----------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

AUTORISATION D’AVOIR RECOURS À DES CONTRATS D’ENGAGEMENT 

ÉDUCATIF (CEE) - 4.4 autres catégories de personnels 
 

Vu l’article L2121-29 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.432-1 à L.432-6 et D.432-1 à D.432-

9 ; 

Vu le décret n° 2006-950 du 28 juillet 2006 relatif à l’engagement éducatif pris pour l’application de la loi 

n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement éducatif ;  

Vu le décret n° 2012-581 du 26 avril 2012 relatif aux conditions de mise en œuvre du repos compensateur 

des titulaires d’un contrat d’engagement éducatif ; 

Considérant que la collectivité a des difficultés récurrentes pour recruter des animateurs tout en respectant 

ses obligations légales d’encadrement imposées par l’Etat, les services de la Jeunesse et des sports et la 

Caisse d’Allocation Familiale ; 

Considérant que les animateurs stagiaires BAFA font partie intégrante de l’équipe d’animation et font le 

même travail que les agents permanents sans aucune rémunération à ce jour alors que la loi régissant 

l’encadrement impose des quotas d’animateurs en cours de formation ; 
 

Monsieur le Vice-Président propose que la Communauté de communes Porte du Jura puisse avoir recours 

au Contrat d’Engagement Éducatif afin de pouvoir recruter des animateurs durant les périodes de vacances 

scolaires ou mercredis pour compléter les équipes en leur proposant un cadre règlementaire légal et plus 

attractif qu’aujourd’hui. 
 

Monsieur le Vice-Président précise que la durée d’un contrat d’engagement éducatif ne doit pas excéder 

plus de 80 jours par an sur une période de douze mois maximums et que ce type de contrat ne peut être mis 

en œuvre que sur une structure d’accueil déclarée auprès des services du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports. Il propose une rémunération forfaitaire pour la journée de travail effectuée équivalente à 70% du 

SMIC horaire d’une journée de 7h (le minimum imposé par la loi est un montant de 2,2 heures par jour 

pour le calcul de la paie). Cela représente un paiement calculé sur la base forfaitaire de 4,9h par journée 

travaillée, soit actuellement 58,21 € brut par jour. Les animateurs embauchés en CEE bénéficieront en 

outre d’1/10ème supplémentaire au titre des congés payés. Leur salaire leur sera versé mensuellement. 



 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

- De valider la création de 8 emplois pour les périodes de vacances scolaires et mercredis dans le 

cadre du dispositif « contrat d’engagement éducatif » dans les conditions précédemment 

énumérées ; 

- D’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents se rapportant à ladite délibération. 

 
   Ainsi délibéré le jour, mois et an que dessus ont signé les membres présents, 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

 










